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Chez vous

T Pôle emploi, représenté par 
Jean-Phillippe Brard, conseiller du 
service entreprise, a organisé, 
jeudi, en partenariat avec Blavet 
Bellevue Oc»an (BBO), avec Del-
phine Le Flecher, responsable de 
l’Acte, et Marion Bourseul, agente 
d’accueil, à la logistique, et la Mis-
sion locale, un job dating de proxi-
mité au siège de BBO, de 9 h à 
12 h.
42 offres à pourvoir localement 
étaient proposées. L’occasion était 

donnée de consulter les offres, 
bénéficier des conseils de Pôle 
emploi, d’une relecture de CV et de 
passer des entretiens d’embauche 
avec des entreprises qui recru-
tent : Albéa Cosmetics et OuiHelp. 
« 25 personnes ont profité de 
l’opportunité avec des profils très 
divers », explique Jean-Phillippe 
Brard. « Tous sont repartis avec du 
conseil, des perspectives ou des 
réponses personnalisées à leurs 
questions ».

Conseiller à Pôle emploi et personnel de Blavet Bellevue Océan ont travaillé de pair 
pour organiser ce job dating.

La remise de chèque à la SNSM a été l’occasion pour la délégation du CNPL de visiter les nouveaux locaux de la station de sauve-
tage sur le port de Sainte-Catherine.

T Suite aux coups de vent succes-
sifs qui ont frappé la côte sud de 
Bretagne en fin de semaine, un 
bateau s’est retrouvé en fâcheuse 
posture face à la Grande Plage de 
Port-Louis. Drossée sur les rochers, 
la petite vedette de six mètres a 
subi d’importants dégâts. 
La carène est déchirée. Inutile 
d’espérer la faire flotter à nouveau 
pour la tirer de cette situation.

Des mesures pour éviter 
la pollution
Par mesure de sécurité et afin 
d’éviter toute pollution, l’assureur 
du bateau a exigé des mesures 
conservatoires qui ont été immé-

diatement prises par l’entreprise 
mandatée par le propriétaire : éli-
mination du carburant et le dou-
ble amarrage sur les rochers pour 
éviter un changement de position 
au gré des marées. L’accès au 
bateau par l’entreprise chargée de 
l’enlever s’avère compliqué. 
Les accès à la plage par deux por-
tes ouvertes dans le rempart ne 
permettent pas le passage d''un 
engin de levage. Quant à l’accès 
par la voie maritime, il paraît aussi 
compliqué, même pour un bateau 
à fond plat, en raison des rochers 
affleurants. Des solutions sont à 
l’étude pour évacuer l’épave rapi-
dement.

Port-Louis
Une vedette échouée 
sur les rochers de la Grande Plage

Merlevenez
25 personnes accueillies 
au job dating de proximité

La petite vedette est immobilisée sur les rochers, face aux restaurants de la Grande 
Plage dite du « Casino ».

place dans la boulangerie rap-
porte 50 € et le salon de coiffure 
de Nostang, avec son jeu solidaire, 
a reversé 74 € à Nost’En Roz. 
Un bel élan de générosité en 
faveur de cette jeune association.

lenge entre les serveuses des bou-
tiques de Plouhinec, Quiberon, 
Kervignac, Belz, Locmiquélic et 
Nostang », ajoute Marina Hafna-
oui.
Par ailleurs, la tirelire rose mise en 

T Durant Octobre rose, les sept 
boulangeries de Thierry Hafnaoui 
reversaient 30 % de la recette des 
ventes des macarons roses à 
l’association Nost’En Roz. 
Samedi, c’était l’heure du bilan. 
« Tous les magasins ont joué le 
jeu, toutes les générations se sont 
senties concernées et se sont 
mobilisées. Les clients ont fait 
l’effort et ils savent où ça va », se 
réjouit Thierry Hafnaoui.

1 717 € pour la lutte 
contre le cancer
Au final, c’est un chèque de 
1 717 € qui a été remis à l’associa-
tion de lutte contre le cancer. 
« Cette cagnotte va servir pour 
créer notre événement en 
juin 2023 et également à Ysaé 
pour des activités de bien-être, de 
réflexologie, de sophrologie… des 
ateliers qui permettent de s’éva-
der », souligne Sarah Le Guen, la 
présidente.
« Il y a eu une émulation, un chal-

Nostang

Sept boulangeries remettent un chèque 
de 1 717 € à Nost’En Roz

Marina et Thierry Hafnaoui ont remis un chèque de 1 717 € à Sabrina Tréhin et Sarah 
Le Guen, de l’association Nost’enRoz. Cette somme est le fruit de la vente des maca-
rons « Octobre rose » des sept boulangeries.

T C’est une tradition et un devoir 
au Club nautique de Port-Louis 
(CNPL). Chaque année, le club fait 
un don aux stations SNSM de 
Groix et du pays de Lorient. Jeudi, 

une délégation du CNPL, emme-
née par Alain Gastineau, le prési-
dent, et Cyril Aubert, vice-
président, s’est rendue sur le quai 
Francis-Pahun, dans le local des 
sauveteurs en mer, pour remettre 
au président de la station un chè-
que de 500 €.

« Ambassadeurs 
de la sécurité en mer »
« Ces dons sont importants pour 
nous, fait remarquer Thierry 
Diméet. Ils représentent 80 % de 
nos recettes. Rien qu’en frais de 
fonctionnement de notre vedette 
(carénage, carburant, remplace-

ment d’équipements), nous 
dépensons entre 20 et 30 000 € 
par an ».
« Nous sommes heureux de parti-
ciper au financement des activités 
de la SNSM », a insisté Alain Gas-
tineau. 
En faisant un rapide bilan de 
l’activité de la station depuis le 
1er janvier 2022 (33 sorties de sau-
vetage, 78 personnes secourues, 
105 transports sanitaires, 45 dis-
persions de cendres), Thierry 
Diméet a rappelé que « les clubs 
nautiques sont les ambassadeurs 
de la sécurité en mer. Ils sont des 
relais importants de la SNSM ».

Le Club nautique de Port-
Louis  fait un don à la SNSM
Une délégation du club 
nautique de Port-Louis 
s’est rendue sur le quai 
Francis-Phaun pour 
remettre un chèque de 
500 € à la SNSM. 

Locmiquélic

Le rendez-vous 
hebdomadaire du cyclisme

Le vendredi
à 18h


